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Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’association Uckange 

Evolution Palmes - samedi 26 septembre 2015 à Uckange 
 

 

 

Absents excusés : 

 

Mr LEONARDI - Maire de la ville d’Uckange, 

Mr LIEBGOTT - Président du Val de Fensch et Député-maire de la ville de Fameck, 

Mr DECKER - Président des Sports du Val de Fensch et Maire de la ville de Florange. 

 

Présents : voir feuille ci-jointe. 

 

 

Le Président ouvre la séance à 16 h 30, salue et remercie les personnes présentes 

(membres, bénévoles, parents, enfants), ainsi que Mr DERDAB, président de l’OMS 

d’Uckange, Mr ANDREANSKY, responsable des sports du Val de Fensch et Mr MAURY, 

président du CODEP 57 FFESSM. Il excuse Mr LEONARDI, Mr DECKER et Mr 

LIEBGOTT. 

 

 

1° Vote du procès-verbal de l’Assemblée Générale de 2014 : 

 

Le procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 4 octobre 2014 est adopté à la 

majorité des membres présents. 

 

 

2° Bilan moral : 

 

Le bilan de la saison est très satisfaisant, tant au niveau sportif  que financier. Un 

effort a été fait autour de la promotion de la nage avec palmes et de la communication. 

 

Le nombre des licenciés a nettement progressé lors de cette saison sportive. Lors de la 

saison 2013/2014, le nombre de licenciés était de 82. Il est passé cette saison à 100 licenciés. 

Il y a 58 % de femmes, 42 % d’hommes et 42% de 6-20 ans. Nous avons cependant atteint 

notre nombre maximum de licenciés nous permettant de proposer des entraînements de 

qualité. Nous avons donc fait le choix de limiter le groupe maître à 25 nageurs pour la saison 

2015/2016 afin de garantir des conditions d’entraînement idéales. 

 

Les finances sont bonnes grâce aux subventions de nos partenaires et aux lotos. Cela a 

permis aux nageurs de participer aux différentes compétitions régionales, nationales et 

internationales, de participer à plusieurs stages de perfectionnement, et a aussi permis au club 

d’acheter du matériel d’entrainement et de compétition. Nous rappelons que le club prend en 

charge, pour tous les nageurs, l’intégralité des frais de transport, d’hébergement, de 

restauration et d’inscription pour les compétitions inscrites au calendrier du club. 

  

Le club a participé à toutes les compétitions régionales et nationales, Championnat de 

France des Clubs et Championnats de France sénior, maître et junior compris. Il a également 
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participé à compétitions internationales comme les manches de la coupe du monde CMAS à 

Eger (Hongrie) et à Barcelone (Espagne). 

Les résultats sportifs sont très satisfaisants. 

 

Dans un but de promotion de la nage avec palmes et de communication, le club a effectué les 

actions suivantes : 

- Participation à la Fête du Sport à Uckange 

- Demi-journée de découverte à Feralia à l’occasion du Téléthon 

- Participation aux Feraliades et aux Aqualiades 

- 3 séances de découverte les 16, 17 et 19 septembre 2015 avec remise d’une entrée 

gratuite aux piscines du Val de Fensch offerte par la Communauté d’Agglomération 

du Val de Fensch 

- Interview d’Arnaud SEEMANN, vice-président à la communication, dans l’émission 

« Ca se passe près de chez vous » sur LorFM 

- Affichage d’affiches dans les bus du réseau Citélines 

- Distribution de flyers dans des écoles primaires et des collèges du Val de Fensch et de 

Thionville  

Le club a pris en charge les formations de chronométreur régional d’Anca THIL, de Corinne 

DA SILVA, de Jean-Jacques SCHWARTZ et de Christian BASTIEN, ainsi que celle 

d’initiateur-entraîneur de Christophe VENTE. Il a également participé financièrement à 

formation BNSSA de Chahinese BAITICHE. 

 

Le club essaie de  s’impliquer à tous les niveaux et cela reste possible grâce à l’implication de 

tous. Le Président remercie tous les membres et bénévoles. 

 

Le bilan est adopté à la majorité des membres présents. 

 

 

3° Bilan sportif : 

 

Le club est 2
ème

 au classement général du Championnat de France des clubs 

2015. 

 

Le club a participé à toutes les compétitions régionales et nationales, ainsi qu’à 

plusieurs compétitions internationales. Trois nageurs ont été sélectionnés en équipe nationale : 

Pauline SOBIES en équipe de France élite, Robin OLIVIER en équipe de Belgique et Lucas 

THIL en équipe de France minime. Pauline et Robin ont participé cet été au Championnat du 

Monde élite en Chine, avec des places honorables. 

 

Nous avons une équipe benjamine à mettre à l’honneur : Valentine, Noémie et 

Alexandre, qui ont participé au championnat de longue distance à La Ciotat en juin 2015, et 

qui y ont tous décroché une médaille. 

 

Le bilan sportif est plus que positif. La nouvelle saison commence avec des objectifs 

tant régionaux, nationaux qu’internationaux.  
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Voir palmarès ci-joint. 

 

Le bilan sportif est adopté à la majorité. 

 

 

4° Bilan financier : 

 

Le compte de résultat est bénéficiaire. Le compte de résultats est approuvé à 

l’unanimité des membres présents (voir tableau ci-joint). 

 

Le bilan des comptes est équilibré. Certains subventions arrivent tard dans la saison, 

donc nous devons faire avec nos réserves pour commencer la saison. Nous avons une 

provision de 2 500,00 €, pour avance pour l’organisation du Championnat de France des 

Clubs que nous organisons à Amnéville du 11 au 13 décembre 2015, ainsi qu’une provision 

de 1500,00 € pour l’achat de matériel en début de saison 2015/2016. 

 

Le Président remercie tous les organismes pour leur soutien, en particulier la ville 

d’Uckange et le Val de Fensch. En effet, nous avons des subventions des différents 

organismes comme le Conseil Départemental de Moselle, le Conseil Régional de Lorraine, le 

CNDS, la Communauté d’Agglomération du Val de Fensch et la ville d’Uckange, auxquelles 

s’ajoutent  la gratuité des lignes d’eau dans les différentes piscines du Val de Fensch et la 

mise à disposition du gymnase par la municipalité d’Uckange qui nous permet d’organiser des 

lotos. 

 

Le bilan est accepté à la majorité (voir tableau ci-joint). 

 

Le budget prévisionnel, présenté par Axel BASTIEN, est adopté à la majorité des 

membres présents (voir tableau ci-joint). 

 

Les comptes ont été contrôlés par Mme VASQUEZ Nathalie et Mme SEFRIN 

Isabelle. Mme VASQUEZ tient à souligner la bonne tenue des comptes.  

 

 

5° Quitus : 

      

Quitus est donné aux comptes 2014/2015, Mme VASQUEZ et Mme SEFRIN donnent 

quitus. Pour la nouvelle saison, 2 réviseurs aux comptes ont été élus par les membres présents, 

à savoir Mme CHABOUREL Laetitia et Mr DEJONGHE Eric. 

 

 

6° Montant des cotisations : 

 

Pour la saison 2016/2017, le montant des cotisations ne sera pas augmenté malgré 

l’augmentation de la licence fédérale. Les cotisations 2016/2017 seront : 122 € pour un adulte, 

107 € pour un jeune de moins de 16 ans. 

 

Le montant des cotisations est adopté à la majorité. 
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7° Adoption du règlement intérieur : 

 

Après lecture du règlement intérieur faite  par Arnaud SEEMANN , Président Adjoint 

du club, (règlement ci-joint), celui-ci a été adopté à la majorité. 

Le règlement est sur le site du club et joint au dossier d’inscription. 

 

 

8° Projets : 

 

Le club souhaite permettre à tous les nageurs de participer à toutes les compétitions de 

cette nouvelle saison inscrites à son calendrier. Nous participerons aussi aux différentes 

formations proposées ainsi qu’aux stages de perfectionnement. Un loto caritatif sera organisé 

le dimanche 29 novembre au profit des « Restos du Cœur ». 

 

 

9° Championnat de France des Clubs 2016 à Amnéville : 

 

Le Championnat de France des Clubs aura lieu les 11, 12 et 13 décembre 2015 à la 

piscine d’Amnéville. 

Le projet a d’abord été proposé à la municipalité de Thionville qui ne nous a pas 

donné son accord, ne souhaitant pas fermer l’établissement au public durant un weekend du 

mois de décembre. Nous avons par la suite eu l’accord de la ville d’Amnéville qui nous 

permet de profiter gratuitement de la piscine olympique du vendredi après-midi au dimanche 

soir. Le projet est bien avancé et le Directeur des Compétitions de la Commission Nationale 

de Nage avec Palmes, viendra visiter le site le vendredi 17 octobre 2015. Nous recherchons 

des partenaires privés et publiques afin de nous permettre d’organiser cette compétitions dans 

les meilleures conditions. 

 

 

10° Questions diverses : 

 

Mr ANDREANSKY prend la parole et nous remercie. Il excuse Mr DECKER,  retenu 

par d’autres obligations. Nous avons obtenu le label Sport et une subvention de 4 700 €,  une 

aide de 500 € pour la compétition de décembre à Amnéville est en cours de discussion. Il nous 

félicite pour nos résultats sportifs mais aussi pour la progression du nombre de licenciés au 

club. Il nous présente aussi le projet d’agrandissement de la piscine de Hayange, ainsi que le 

projet de construction d’une fosse de plongée sur le site de l’U4 de Uckange. Il insiste aussi 

sur le fait que les piscines et lignes d’eau sont mises à la disposition du club gratuitement, ce 

qui n’est pas le cas d’autres régions, et qu’il n’est pas favorable à ce que les clubs paient les 

accès aux piscines. Il conseille au club de se rapprocher du club Communautaire du Val de 

Fensch afin de participer ensemble au Téléthon. 

Il remercie le Président du club, Axel BASTIEN, avec qui les relations sont très 

bonnes, et constructives. Il nous souhaite bonne chance pour la nouvelle saison. 

 

Mr DERDAB nous remercie de l’avoir invité. L’an dernier était un passage de témoin, 

qui semble réussi. Il remercie le Président, les membres du comité ainsi que tout ceux qui 

participent à la dynamique du club. La ville d’Uckange est fière de cette belle image sportive. 
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Nous avons le soutient de la ville d’Uckange, car le sport rassemble des individus. Il reste un 

reliquat de la subvention de 30 % à verser au club avant fin 2015. La ville d’Uckange nous 

soutient et nous souhaite de continuer ainsi. 

 

Mr MAURY, président du CODEP 57 de la FFESSM, déclare aimer la nage avec 

palme et nous confirme son soutien. Il félicite les membres du club d’avoir élu des jeunes au 

comité de direction et de leur faire confiance. Il souligne la nette progression du nombre de 

licenciés au club alors que la dynamique nationale en est toute autre. Il remercie les élus de 

mettre à disposition des moyens financiers et les infrastructures. Nous avons une équipe 

jeune, avec des idées, et qu’il faut les soutenir. 

 

Axel BASTIEN prend la parole, remercie chaleureusement nos partenaires pour leur 

soutien. Il remercie également toutes les personnes qui s’investissent ou qui se sont investies 

au sein de notre club. 

 

 

 

L’Assemblée n’ayant plus de question, le Président invite les membres et invités au 

pot de l’amitié. 

 

 

A.G. approuvée le 26/09/2015. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mr BASTIEN Axel       Mme MUIA Wilma 

Le Président        La secrétaire 
 


